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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉ DE LA MINERVE

À une séance régulière du conseil de la Municipalité de La Minerve, tenue le 11e

jour du mois de janvier 2010, à vingt heures, conformément aux dispositions du
code municipal de la province de Québec et à laquelle séance sont présents : le
maire, monsieur Jacques Gévry, les conseillères mesdames Suzanne Beaudin,
Annie Demers et Claire Ouelette et les conseillers Jean-Pierre Monette et Marc
Perras, formant quorum du conseil de la Municipalité de La Minerve et siégeant
sous la présidence de monsieur le maire Jacques Gévry.

Monsieur André Séguin, directeur général et secrétaire-trésorier, est aussi présent.

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU 11 JANVIER 2010

1. ADMINISTRATION

.1 Constatation du quorum et ouverture de l assemblée

.2 Adoption de l ordre du jour

.3 Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 7 décembre
2009

.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 17
décembre 2009

.5 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 17
décembre 2009 (budget)

.6.1 Acceptation des comptes 2009

.6.2 Acceptation des comptes 2010

.7 Résolution autorisant les dépenses incompressibles 2010

.8 Résolution autorisant le paiement des salaires et des comptes dont le
non-paiement encours des intérêts et/ou pénalités

.9 Imposition des taxes pour l année 2010

.10 Résolution réclamant une commission d enquête publique

.11 Information et questions se rapportant à l administration

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE

.1 Information et questions se rapportant à la sécurité publique

3. TRANSPORTS

.1 Achat d une sableuse pour le camion F350 véhicule numéro 37

.2 Adoption du règlement 544 concernant la tarification du déneigement
pour l année 2010

.3 Subvention pour l aide à l amélioration du réseau routier municipal
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.4 Demande de reddition de comptes par le ministère des Transports  
programme d aide à l entretien du réseau local

.5 Déboisement d une nouvelle section du chemin Gougeon

.6 Information et questions se rapportant aux transports

4. HYGIÈNE DU MILIEU

.1 Adoption du règlement 545 imposant une compensation annuelle
aux propriétaires pour le service de collecte des ordures pour l année
2010

.2 Adoption du règlement numéro 546 concernant les taux pour
l entretien du réseau d aqueduc

.3 Information et questions se rapportant à l hygiène du milieu

5. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

.1 Adoption du premier projet de règlement 541 modifiant le règlement de
zonage numéro 380 et ses amendements au niveau des clôtures, des
garages, des cabanes à sucre et de la finition extérieure dans certaines
zones VA et VAT et modifiant le règlement de lotissement numéro 381 et
ses amendements dans le but de modifier les dispositions relatives aux
dimensions des terrains

.2 Information et questions se rapportant à l urbanisme et à la
mise en valeur du territoire

6. LOISIRS ET CULTURE

.1 Demande pacte rural 2010

.2 Nomination de la personne représentant la municipalité au sein du
Réseau Biblio des Laurentides

.3 Information et questions se rapportant aux loisirs et à la
culture

7. VARIA

8. PÉRIODE DE QUESTIONS

9. LEVÉE DE L ASSEMBLÉE

1. ADMINISTRATION

2010.01.01 CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L ASSEMBLÉE
(1.1)

Le quorum étant constaté, il est

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE

Et résolu que la séance du 11 janvier 2010 soit ouverte.

ADOPTÉE
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2010.01.02 ADOPTION DE L ORDRE DU JOUR
(1.2)

PROPOSÉ PAR MADAME ANNIE DEMERS
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu d adopter l ordre du jour de la séance du 11 janvier 2010 tel que présenté
aux membres du Conseil.

ADOPTÉE.

2010.01.03 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU
(1.3) 7 DÉCEMBRE 2009

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE

Et résolu d adopter le procès-verbal de la séance régulière du 7 décembre 2009 tel
que présenté aux membres du Conseil.

ADOPTÉE.

2010.01.04 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE
(1.4) DU 17 DÉCEMBRE 2009

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE

Et résolu d adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 17 décembre
2009 tel que présenté aux membres du Conseil.

ADOPTÉE.

2010.01.05 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE
(1.5) DU 17 DÉCEMBRE 2009 (BUDGET)

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE

Et résolu d adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 17 décembre
2009 (budget) tel que présenté aux membres du Conseil.

ADOPTÉE.

2010.01.06 ACCEPTATION DES COMPTES 2009
(1.6.1)

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS
APPUYÉ PAR MADAME ANNIE DEMERS

Et résolu que les comptes suivants:
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Administration générale                      2 386.91 89.24%

Sécurité publique                      6 165.88 89.75%

Voirie municipale                    20 846.27 94.55%

Hygiène du milieu                      1 340.99 77.89%

Urbanisme et mise en valeur du territoire                          839.99 86.92%

Loisirs & Culture                      1 717.02 100.00%

Immobilisation                    10 000.37

TOTAL:                    43 297.43

soient acceptés et payés.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Bell Canada
683.79

- 24718

Bell Mobilité
70.12

- 24719

Éditions Yvon Blais
284.25

- 24754

Entretien de bureau
225.00

- 24750

Équipements de bureau Robert Légaré
268.94

- 24757

Équipements de bureau des Trois Vallées
105.35

- 24756

Hydro Québec
378.96

- 24764

L'information du Nord
344.83

- 24766

Marché Bruneau
22.04

- 24770

Petite caisse
3.63

- 24773

ADMINISTRATION GÉNÉRALE                      2 386.91

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Bell Canada
168.76

- 24718

FQM
11.04

- 24758

Fondation des pompiers du Québec
22.63

- 24759

Garage André Laramée enr.
291.43

- 24761

Garage Réjean Beauregard inc.
580.17

- 24760

Hydro Québec
226.99

- 24764

Carol Lachance entr.électricien
592.59

- 24768

Matériaux SMB inc.
11.26

- 24771

MRC des Laurentides                       2 066.65 - 24772

Pièces d'auto Rivière Rouge
218.12

- 24748
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Remboursement kilomètrage
52.08

- 24722

Remboursement kilomètrage
63.00

- 24723

Remboursement kilomètrage
99.12

- 24776

SCA des fermes du Nord
247.49

- 24779

Sonic
284.55

- 24780

SÉCURITÉ PUBLIQUE                      4 935.88

SÉCURITÉ PUBLIQUE (rémunération)

Salaire pompiers
660.00

- salaire

Salaire premiers répondants
570.00

- salaire

SÉCURITÉ PUBLIQUE (rémunération)                      1 230.00

VOIRIE MUNICIPALE

Banque HSBC                       4 417.49 - retrait direct

Bell Canada
216.99

- 24718

Boulet-Barbe enr.
225.42

- 24747

Camion Freightliner Mont-Laurier inc.
269.84

- 24751

Chauffage Laurentien 2000
200.91

- 24752

Entreprises Jofi enr.
43.73

- 24755

FQM
35.99

- 24758

Garage Réjean Beauregard inc.
145.05

- 24760

Hydro Québec                       1 350.52 - 24764

Machineries Saint-Jovite inc.
169.31

- 24769

Matériaux SMB inc.
264.69

24771

Pièces d'auto Rivière Rouge                       2 320.28 - 24748-24774

Point à la ligne enr.
15.00

- 24775

Québec linge
524.04

- 24777

Robitaille équipement inc.                       2 014.82 - 24778

SCA des fermes du Nord                       8 220.19 - 24779

Sonic
412.00

- 24780

VOIRIE MUNICIPALE                    20 846.27

HYGIÈNE DU MILIEU

Bell Canada
131.89

- 24718
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Bio-services inc.
224.91

- 24749

Camion Freightliner Mont-Laurier inc.
228.90

- 24751

Distributions d'aqueduc inc.
243.81

- 24753

FQM
35.97

- 24758

Hydro Québec
338.86

- 24764

Remboursement kilomètrage
126.00

- 24724

Remboursement kilomètrage
10.65

- 24720

HYGIÈNE DU MILIEU                      1 340.99

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU
TERRITOIRE
Bio-services inc.

71.56
- 24749

FQM
23.51

- 24758

Godard Bélisle St-Jean & Associés
710.49

- 24762

Remboursement kilomètrage
9.36

- 24720

Remboursement kilomètrage
25.07

- 24721

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU
TERRITOIRE

                         839.99

LOISIRS ET CULTURE

Bell Canada
79.66

- 24718

Carol Lachance entr.électricien
84.66

- 24768

Entretien bibliothèque
60.00

- 24750

Entretien salle communautaire
75.00

- 24763

Hydro Québec
712.51

- 24764

Hydro Québec
200.40

-

SCA des fermes du Nord
504.79

- 24779

LOISIRS ET CULTURE                      1 717.02

IMMOBILISATION

Carol Lachance entr.électricien                       6 015.88 - 24768

Étude de Isabelle Labelle a.g.                       1 806.00 24767

Inspec-sol                       2 178.49 - 24765

IMMOBILISATION                    10 000.37

ADOPTÉE
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2010.01.07 ACCEPTATION DES COMPTES 2010
(1.6.2)

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS
APPUYÉ PAR MADAME ANNIE DEMERS

Et résolu que les comptes suivants:

Administration générale                             36 643.22
Sécurité publique                               5 374.24
Voirie municipale                             27 121.16
Hygiène du milieu                              2 348.98
Urbanisme et mise en valeur du territoire                               4 170.26
Loisirs & Culture                               9 805.56
Immobilisation

-
TOTAL:                             85 463.42

soient acceptés et payés.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Bell Mobilité
11.85

- 24784

Fondation médicale des Laurentides
338.63

- 24787

Fondation Palliacco des Sommets
150.00

- 24788

Groupe Ultima inc.                             23 279.00 - 24790

L'Ombre-elle
150.00

- 24792

Mobilonde inc.
94.14

- 24794

Mobilonde inc.
18.06

- 24794

Pg Govern inc.                             12 246.95 - 24795

Poste-Matik Ltée
231.39

- 24796

Socan
123.20

- 24797

ADMINISTRATION GÉNÉRALE                             36 643.22

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Accès communications
738.20

- 24782

Bell Mobilité
225.04

- 24784

Groupe Ultima inc.                               4 411.00 - 24790

SÉCURITÉ PUBLIQUE                               5 374.24

VOIRIE MUNICIPALE

Assurance Jones inc.
495.00

- 24783
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Bell Mobilité
80.23

- 24784

Bottes et vêtements 2010
510.00

- 24715

Bottes et vêtements 2010
510.00

- 24711

Bottes et vêtements 2010
510.00

- 24707

Bottes et vêtements 2010
510.00

- 24713

Bottes et vêtements 2010
510.00

- 24714

Bottes et vêtements 2010
510.00

- 24708

Bottes et vêtements 2010
510.00

- 24709

Bottes et vêtements 2010
510.00

- 24712

Bottes et vêtements 2010
510.00

- 24710

COMBEQ
485.36

- 24786

Groupe Ultima inc.                             20 012.00 - 24790

Mobilonde inc.                               1 223.79 - 24794

Mobilonde inc.
234.78

- 24794

VOIRIE MUNICIPALE                             27 121.16

HYGIÈNE DU MILIEU

Groupe Ultima inc.                               1 362.00 - 24790

Mobilonde inc.
94.14

- 24794

Mobilonde inc.
18.06

- 24794

Pg Govern inc.
874.78

- 24795

HYGIÈNE DU MILIEU                               2 348.98

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU
TERRITOIRE
Bottes 2010

160.00
- 24717

Groupe Ultima inc.
545.00

- 24790

Pg Govern inc.                               3 465.26 - 24795

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU
TERRITOIRE

                             4 170.26

LOISIRS ET CULTURE

Bibliothèque La Minerve                               3 000.00 - 24785

Entretien patinoire                               2 950.00 - 24789

Groupe Ultima inc.                               3 673.00 - 24790

Laurentides extermination (2008) inc.
45.15

- 24791
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Miller propane
137.41

- 24793

LOISIRS ET CULTURE                               9 805.56

ADOPTÉE

2010.01.08 RÉSOLUTION AUTORISANT LES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 2010
(1.7)

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS
APPUYÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE

Et résolu d'autoriser les dépenses incompressibles décrites dans la liste ci-jointe et
d'autoriser le secrétaire-trésorier et directeur général à en effectuer le paiement
suivant, soit la date d'échéance, soit les modalités prévues par dépense.

 DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 2010

CODE BUDGET DESCRIPTION  MONTANT
TOTAL

COTISATIONS DE L'EMPLOYEUR

02-11-000-200 Conseils              9 396.00 $
02-11-000-251 CSST                 300.00 $
02-13-000-200 Administration           49 838.00 $
02-13-000-252 CSST           27 904.00 $
02-14-000-200 Greffe              2 013.00 $
02-22-000-200 Pompiers              2 253.00 $
02-23-000-200 Protection civile              2 939.00 $
02-32-000-200 voirie été           40 251.00 $
02-33-000-200 voirie hiver           46 239.00 $
02-412-00-200 Approvisionnement de l'eau              1 833.00 $
02-413-00-200 réseau distribution de l'eau                 722.00 $
02-451-10-200 ordures  noir              6 748.00 $
02-452-10-200 Recyclables              4 689.00 $
02-47-000-200 Protection de l'environnement              1 556.00 $
02-61-000-200 Urbanisme           15 561.00 $
02-70-121-200 Maison des jeunes                 429.00 $
02-70-150-200 loisirs été              1 738.00 $
02-70-190-200 Accueil              1 935.00 $

Total         216 344.00 $
CONTRATS et DÉPENSES DIVERSES

Essence
02-13-000-631 essence  administration                 440.00 $
02-22-000-631 essence et huile diesel  sécurité

publique
             2 200.00 $

02-23-000-631 essence premiers répondants                 700.00 $
02-32-000-631 essence et huile diesel- voirie été           50 000.00 $
02-33-000-631 essence et huile diesel  enlèvement de

la neige
          70 000.00 $
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02-451-10-631 essence  ordures           10 166.00 $
02-452-10-631 essence  recyclables              7 064.00 $

Total         140 570.00 $
BELL
02-11-000-331 Conseil  téléphone                 432.00 $
02-13-000-331 Hôtel de ville           10 554.00 $
02-22-000-331 garage incendie              1 044.00 $
02-32-000-331 garage municipal été              1 405.00 $
02-33-000-331 garage municipal hiver              1 566.00 $
02-412-00-331 approvisionnement de l'eau              1 140.00 $
02-70-190-331 Accueil                 830.00 $
02-70-230-331 Bibliothèque              1 002.00 $

Total          17 973.00  $
Télécommunication

02-11-000-339 télécommunications  conseil                 152.00 $
02-13-000-339 télécommunications  administration                 398.00 $

02-22-000-339 télécommunication  incendie (Accès
communication, Bell Mobilité, Bell)

          11 445.00 $

02-23-000-339 télécom - premiers répondants              1 399.00 $
02-32-000-339 télécommunication - voirie été              3 344.00 $
02-33-000-339 télécommunication - Voirie hiver              2 744.00 $
02-451-10-339 télécommunications  ordures                 176.00 $
02-452-10-339 télécommunications  recyclables                 123.00 $

Total           19 781.00 $
HYDRO QUÉBEC

02-13-000-681 hôtel de ville              5 111.00 $
02-22-000-681 garage incendie              2 655.00 $
02-32-000-681 garage municipal été              1 959.00 $
02-33-000-681 garage municipal hiver              7 392.00 $
02-34-000-681 éclairage de rue              6 203.00 $
02-412-00-681 approvisionnement de l'eau              2 409.00 $
02-413-00-681 réseau distribution de l'eau              1 756.00 $
02-70-120-681 salle communautaire              7 919.00 $
02-70-121-681 Maison des jeunes                 726.00 $
02-70-130-681 loisirs hiver              1 134.00 $
02-70-150-681 loisirs été                 432.00 $

Total          37 696.00  $
IMMATRICULATION

02-22-000-455 protection incendie              3 032.00 $
02-23-000-455 premiers répondants                 512.00 $
02-32-000-455 voirie été              6 925.00 $
02-33-000-455 enlèvement de la neige              7 682.00 $
02-451-10-455 Ordures                 896.00 $
02-452-10-455 Recyclables                 623.00 $

Total           19 670.00 $
EMPRUNTS ET INTÉRÊTS

02-92-100-840 intérêts sur emprunt à long terme         119 068.00 $
02-99-200-881 intérêts sur emprunt temporaire              1 000.00 $
03-210-00-000 remboursement d'emprunt         242 211.00 $
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03-510-002 remboursement fonds de roulement           60 506.00 $

Total         422 785.00 $
874 819.00 $

ADOPTÉE

2010.01.09 RÉSOLUTION AUTORISANT LE PAIEMENT DES SALAIRES ET DES
(1.8) COMPTES DONT LE NON-PAIEMENT ENCOURS DES INTÉRÊTS

ET/OU PÉNALITÉS

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLENE CUMMINGS
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à effectuer les
paiements des salaires et des comptes dont le non-paiement avant la prochaine
assemblée régulière du Conseil encours des intérêts et/ou pénalités, jusqu'à
concurrence des montants budgétés.

ADOPTÉE.

2010.01.10 IMPOSITION DES TAXES POUR L ANNÉE 2010
(1.9)

CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires 2010 adoptées ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de La Minerve, en se référant au règlement
numéro 145 a le droit et le pouvoir d'établir son imposition de taxe foncière et de faire
son budget sur simple résolution ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de La Minerve est appelée à payer au cours de
l'année 2010, des comptes prévus et imprévus ainsi que des dettes courantes et
antérieures pour un montant de trois millions cinq cent sept mille neuf cent trente-trois
(3 507 933 $) pour l'administration de ladite municipalité et que pour payer ce montant,
en plus d'autres recettes, il faut établir des taxes et tarifications ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS
APPUYÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETE

Et résolu :

Qu'une taxe foncière générale de 0,6269  $ du cent dollars d'évaluation, répartie de la
façon suivante: 0,52 $ du cent dollars d'évaluation comme foncière générale et
0,1069 $ du cent dollars d'évaluation pour les services de la Sûreté du Québec, sur une
évaluation imposable de 316 263 500  $ pour l'année 2010, soit et est, par les
présentes, imposée sur tous les biens-fonds imposables pour rencontrer les dépenses
prévues et imprévues telles qu'indiquées au budget 2010.

De facturer les montants suivants pour l'année 2010 :
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Sur le parcours de l'aqueduc municipal, les propriétaires paieront deux cent quarante-
six dollars ( 246 $ ) par résidence et/ou logement pour l'entretien.  Pour les commerces
le tarif varie entre trois cent quarante-cinq ( 345 $ ) et cinq cent soixante quatorze
dollars ( 574 $ ) suivant la catégorie de commerce et selon le règlement 546.

En plus, un montant suffisant sera facturé afin de couvrir le remboursement, capital et
intérêts sur les règlements numéro 290 et 291 relatif aux plans et devis et travaux
d aqueduc.

Pour les services de collecte des ordures, les propriétaires paieront cent six dollars
( 106 $ ) par résidence ou logement et/ou chalet conformément au règlement 545.

Pour le service de déneigement, une tarification de cent soixante dollars (160 $) pour
les fiches construites et de cent quinze dollars ( 115 $ ) pour les non-construites sera
facturée sur l'ensemble des fiches imposables, en vertu du règlement 544.

Un montant suffisant sera facturé afin de couvrir le remboursement, capital et intérêts,
conformément au règlement d'emprunt numéro 393 relativement à des travaux de
réfection et de pavage sur toute la longueur du chemin Pépin et sur une partie du
chemin Vetter.

Un montant suffisant sera facturé afin de couvrir le remboursement en capital
conformément au règlement numéro 505 concernant la tarification des utilisateurs
d une partie du chemin du Lac-à-la-Truite pour défrayer les coûts de l arpentage.

Un montant suffisant sera facturé afin de couvrir le remboursement en capital
conformément au règlement numéro 527 concernant la tarification des utilisateurs
d une partie du chemin Isaac-Grégoire sud pour défrayer les coûts de l arpentage.

Un montant suffisant sera facturé afin de couvrir le remboursement, capital et intérêts,
conformément au règlement d'emprunt numéro 455 pour l achat d un camion
autopompe pour le service des incendies.

Un montant suffisant sera facturé afin de couvrir le remboursement, capital et intérêts,
conformément au règlement d'emprunt numéro 478 pour l achat d un camion 10 roues
2007 avec benne compactrice pour la collecte des ordures;

Un montant suffisant sera facturé afin de couvrir le remboursement, capital et intérêts,
conformément au règlement d'emprunt numéro 481 pour la construction du garage
municipal..

Un montant suffisant sera facturé afin de couvrir le remboursement, capital et intérêts,
conformément au règlement d'emprunt 509/529 pour l approvisionnement en eau
potable pour le réseau d aqueduc.

ADOPTÉE.

2010.01.11 RÉSOLUTION RÉCLAMANT UNE COMMISSION D ENQUÊTE
(1.10) PUBLIQUE

Considérant les demandes répétées des trois partis d opposition à l Assemblée
nationale pour la tenue d une commission d enquête publique afin de faire la
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lumière sur les allégations de conflits d intérêts et de collusion dans l industrie de
la construction et dans le monde municipal ;

Considérant que plus de 80% de la population du Québec demande la tenue d une
telle commission d enquête ;

Considérant que la Fédération québécoise des municipalités s est prononcée en
faveur de la tenue de cette commission ;

Considérant que les maires de Montréal, Québec, Longueuil et Gatineau se sont
aussi prononcés pour une commission d enquête et qu ils ont reconduit leur
demande récemment ;

Considérant que de nombreux autres élus municipaux se sont déjà prononcés en
faveur d une telle commission ;

Considérant que la présidente de l Ordre des ingénieurs du Québec s est aussi
prononcée pour une telle démarche ;

Considérant que de nombreux professionnels et entrepreneurs demandent la tenue
de cette commission ;

Considérant que le syndicat des policiers de la Sûreté du Québec demande au
gouvernement de tenir une commission d enquête publique ;

Considérant que les procureurs de la couronne du Québec vont dans le même sens.

IL EST,

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLENE CUMMINGS
APPPUYÉ PAR MONSIEUR MARC PERRAS

Que nous, élus de la municipalité de La Minerve, demandions au gouvernement du
Québec de prendre rapidement les mesures nécessaires pour tenir une commission
d enquête publique dans le but de faire la lumière sur les allégations de conflits
d intérêts, de favoritisme, de menaces, de collusions entourant l octroi des contrats
dans le monde municipal ainsi que dans le domaine de la construction.

Nous rappelons au gouvernement, que cette toile de fond négative, laissant place au
doute, entache le monde municipal et crée un climat de suspicion et de cynisme au
sein de la population.  Une commission d enquête publique est incontournable pour
redonner confiance au citoyens et citoyennes face aux administrations municipales.

ADOPTÉE.

(1.11) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À
L ADMINISTRATION

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE

(2.1) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À LA SÉCURITÉ
PUBLIQUE
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3. TRANSPORTS

2010.01.12 ACHAT D UNE SABLEUSE POUR LE CAMION F350 VÉHICULE
(3.1) NUMÉRO 37

CONSIDÉRANT QUE les prix reçus pour une sableuse pour le camion F350
véhicule numéro 37, sont les suivants:

Les Machineries Saint-Jovite inc. 5 307.50 $ plus les taxes applicables

Entreprises Jofi enr. 5 561.00 $ plus les taxes applicables

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR MARC PERRAS
APPUYÉ PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE MONETTE

Et résolu à l unanimité des conseillers d acheter une sableuse pour le camion F350
véhicule numéro 37 de Les Machineries Saint-Jovite inc. au montant de 5 307.50 $
plus les taxes applicables.

ADOPTÉE

2010.01.13 ADOPTION DU RÈGLEMENT 544 CONCERNANT LA TARIFICATION
(3.2) DU DÉNEIGEMENT POUR L ANNÉE 2010

ATTENDU QUE la municipalité entretien l'ensemble du réseau des chemins
municipaux situés sur son territoire ;

ATTENDU QUE de l'avis du Conseil, le partage des frais d'entretien des chemins
publics sur l'ensemble des immeubles de la Municipalité, réparti en fonction de la
valeur des immeubles, ne représente pas la méthode de partage de ces coûts la plus
équitable ;

ATTENDU QUE le Conseil désire plutôt utiliser les pouvoirs qui lui sont conférés par
la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c.F-2.1), et adopter un mode de tarification
afin de défrayer les coûts inhérents à l'entretien de ses chemins municipaux durant
l'hiver ;

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné lors d'une séance du conseil municipal
tenue le 7 décembre 2010;

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le
règlement 544 et renoncent à sa lecture.

EN CONSÉQUENCE, IL EST:

PROPOSÉ PAR MONSIEUR MARC PERRAS
APPUYÉ PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE MONETTE

Et résolu à l unanimité des conseillers que le règlement numéro 544 concernant la
tarification du déneigement pour l année 2010 soit et est adopté.

ADOPTÉE
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2010.01.14 SUBVENTION POUR L AIDE À L AMÉLIORATION DU RÉSEAU
(3.3) ROUTIER MUNICIPAL

Considérant l octroi d une subvention de $22 000 pour aider à l amélioration des
chemins des Fondateurs, des Grandes-Côtes et des Pionniers;

Considérant les travaux réalisés sur le chemin des Pionniers.

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR MARC PERRAS
APPUYÉ PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE MONETTE

Et résolu à l unanimité des conseillers d approuver les dépenses de 24 971.81 $,
pour les travaux d amélioration sur le chemin des Pionniers pour lesquels une
subvention de 22 000 $ a été accordée.

ADOPTÉE

2010.01.15 DEMANDE DE REDDITION DE COMPTES PAR LE MINISTÈRE DES
(3.4) TRANSPORTS  PROGRAMME D AIDE À L ENTRETIEN DU RÉSEAU

LOCAL

CONSIDÉRANT QUE le 30 octobre 2009, la Direction des Laurentides-
Lanaudière du ministère des Transports informait la Municipalité de l obligation de
présenter une déclaration de reddition de comptes pour attester que les
compensations distribuées pour l entretien courant et préventif des routes locales
ont été utilisées conformément aux objectifs du Programme d aide à l entretien du
réseau routier local ;

CONSIDÉRANT QUE le programme d aide à l entretien du réseau local existe
depuis plusieurs années et que les conditions n ont pas été modifiées ;

CONSIDÉRANT QUE ledit programme d aide ne couvre qu une portion des coûts
d entretien du réseau routier local visé ;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est en accord avec la production d une
déclaration de reddition de comptes mais est d avis que l exigence d une attestation
d un vérificateur externe est exagérée compte tenu des sommes reçues par rapport
au coût élevé d un rapport de vérification ;

CONSIDÉRANT QUE les coûts défrayés pour un vérificateur externe réduiraient
d autant le montant disponible audit programme d aide.

IL EST,

PROPOSÉ PAR MONSIEUR MARC PERRAS
APPUYÉ PAR MADAME ANNIE DEMERS

Et résolu à l unanimité des conseillers de demander au ministère des Transports du
Québec de revoir sa directive quant à la deuxième partie de la reddition de compte
exigée, soit de mandater un vérificateur externe pour attester l usage des
compensations reçues, et de s en tenir à la production d une déclaration de
reddition de compte par la Municipalité accompagnée d une résolution du conseil
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municipal attestant de l utilisation des compensations conformément aux objectifs
du Programme d aide à l entretien du réseau routier local ;

Et que une copie de la présente résolution soit remise à la Ministre des Transports
Julie Boulet, à Monsieur Pierre Lambert, ingénieur, directeur de la direction
territoriale Laurentides-Lanaudière ainsi qu à Monsieur Sylvain Pagé, député de
Labelle.

ADOPTÉE.

2010.01.16 DÉBOISEMENT D UNE NOUVELLE SECTION DU CHEMIN GOUGEON
(3.5)

Considérant qu à la date limite pour recevoir les soumissions, soit le 5 janvier
2010, 14:00 heures, une soumission a été reçue :

-Excavation René Sauriol inc. 7 000 $, plus taxes applicables

Considérant que Excavation René Sauriol inc. est le plus bas soumissionnaire ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR MARC PERRAS
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu à l unanimité des conseillers d accepter la soumission de Excavation
René Sauriol inc. pour le déboisement d une nouvelle section du chemin Gougeon,
au montant de 7 000 $, plus les taxes applicables, selon l appel d offres 2009-12-
01.

ADOPTÉE.

(3.6) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX
TRANSPORTS

4. HYGIÈNE DU MILIEU

2001.01.17 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 545 IMPOSANT UNE
(4.1) COMPENSATION ANNUELLE AUX PROPRIÉTAIRES POUR LE

SERVICE DE COLLECTE DES ORDURES POUR L ANNÉE 2010

CONSIDÉRANT que l article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale stipule
qu une municipalité locale peut, par règlement, prévoir que tout ou partie de ses
biens, services ou activités sont financés au moyen d un mode de tarification ;

CONSIDÉRANT que la municipalité reçoit maintenant une tarification selon le
poids des matières livrées;

CONSIDÉRANT que la municipalité désire sensibiliser les contribuables quant à
leur production de rebuts;

CONSIDÉRANT qu une modification du tarif de compensation pour le service
d ordures pour l année 2010 serait appropriée;
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CONSIDÉRANT qu avis de motion du présent règlement a été donné à la séance
du conseil municipal le 7 décembre 2009 ;

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le
règlement 545 et renoncent à sa lecture.

EN CONSÉQUENCE, IL EST:

PROPOSÉ PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE MONETTE
APPUYÉ PAR  MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu à l unanimité des conseillers que le règlement numéro 545 imposant une
compensation annuelle pour le service de collecte des ordures pour l année 2010
soit et est adopté.

ADOPTÉE

2010.01.18 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 546 CONCERNANT LES TAUX
(4.2) POUR L ENTRETIEN DU RÉSEAU D AQUEDUC

Considérant qu'il y a lieu de modifier les taux pour l'entretien du réseau d'aqueduc afin
de pourvoir aux dépenses courantes annuellement;

Considérant que le Conseil désire utiliser les pouvoirs qui lui sont conférés par la
Loi sur la fiscalité municipale et adopter un mode de tarification afin de défrayer
les coûts inhérents à l'entretien du réseau d'aqueduc;

Considérant qu'avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné à
l assemblée régulière du conseil tenue le 7 décembre 2009;

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le
règlement 546 et renoncent à sa lecture.

EN CONSÉQUENCE, IL EST:

PROPOSÉ PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE MONETTE
APPUYÉ PAR MADAME HÉLENE CUMMINGS

Et résolu à l unanimité des conseillers que le règlement numéro 546 concernant les
taux pour l entretien du réseau d aqueduc soit et est adopté.

ADOPTÉE

(4.3) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À L HYGIÈNE DU
MILIEU

5. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

2010.01.19 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 541 MODIFIANT
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(5.1) LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 380 ET SES AMENDEMENTS
AU NIVEAU DES CLÔTURES, DES GARAGES, DES CABANES À SUCRE
ET DE LA FINITION EXTÉRIEURE DANS CERTAINES ZONES VA ET
VAT ET MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO
381 ET SES AMENDEMENTS DANS LE BUT DE MOFIFIER LES
DISPOSITIONS RELATIVES AUX DIMENSIONS DES TERRAINS

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le 6 août 2001 un règlement
d urbanisme portant le numéro 380 et un règlement de lotissement portant le
numéro 381;

CONSIDÉRANT les demandes du CCU d apporter des ajustements à certaines
dispositions de ces règlements;

ATTENDU QU un avis de motion a été donné à la séance régulière du Conseil
municipal tenue le 7 décembre 2009.

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le
règlement 541 et renoncent à sa lecture.

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE
APPUYÉ PAR MONSIEUR MARC PERRAS

Et résolu à l unanimité des conseillers que le règlement numéro 541 modifiant le
règlement de zonage numéro 380 et ses amendements au niveau des clôtures, des
garages, des cabanes à sucre et de la finition extérieure dans certaines zones VA et
VAT et modifiant le règlement de lotissement numéro 381 et ses amendements
dans le but de modifier les dispositions relatives aux dimensions des terrains soit et
est adopté.

ADOPTÉE

(5.2) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À L URBANISME
ET À LA MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

6. LOISIRS ET CULTURE

2010.01.20 DEMANDE PACTE RURAL 2010
(6.1)

Considérant que la MRC des Laurentides a obtenu une enveloppe budgétaire du
Ministère des Affaires municipales dans le cadre du pacte rural 2007-2014;

Considérant qu une part de 27 708 $ est réservée annuellement à la Municipalité de
La Minerve pour la réalisation de projet sur son territoire;

Considérant l importance du projet d une nouvelle bibliothèque municipale pour
l amélioration des services rendus par la Municipalité;

EN CONSÉQUENCE, IL EST
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PROPOSÉ PAR MADAME ANNIE DEMERS
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu à l unanimité des conseillers que la Municipalité demande un soutien
financier de 27 708 $, dans le cadre du pacte rural 2010, pour la réalisation du
projet de construction d une nouvelle bibliothèque municipale.

Et que le directeur général et secrétaire trésorier soient autorisés à signer la
demande.

ADOPTÉE

2010.01.21 NOMINATION DE LA PERSONNE REPRÉSENTANT LA
(6.2) MUNICIPALITÉ AU SEIN DU RÉSEAU BIBLIO DES LAURENTIDES

Considérant les changements intervenus au sein du Conseil;

Considérant qu un membre du Conseil doit être désigné comme responsable de la
bibliothèque auprès du Réseau Biblio des Laurentides.

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME ANNIE DEMERS
APPUYÉ PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE MONETTE

Et résolu à l unanimité des conseillers de nommer Mme Suzanne Beaudin comme
conseillère représentant la Municipalité au sein du Réseau Biblio des Laurentides.

ADOPTÉE

(6.3) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX LOISIRS
ET À LA CULTURE

(7.0) VARIA

(8.0) PÉRIODE DE QUESTIONS

2010.01.22 LEVÉE DE L ASSEMBLÉE
(9.)

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE

Et résolu que la séance soit levée.

ADOPTÉE.
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_____________________________ ___________________
Le directeur général et Le maire,
secrétaire-trésorier Jacques Gévry
André Séguin

Je, soussigné, certifie que la Municipalité possède les fonds nécessaires
pour effectuer les dépenses aux résolutions suivantes : 2010.01.06, 2010.01.07,
2010.01.08, 2010.01.09, 2010.01.12, 2010.01.14, 2010.01.16.

Le directeur général et secrétaire trésorier ,

André Séguin


